
Peut-on suspendre temporairement le mandat d'un dirigeant ?

Réponse courte

En droit luxembourgeois, la suspension temporaire du mandat d'un dirigeant est possible uniquement si elle est

expressément prévue dans les statuts ou décidée par l'organe compétent (assemblée générale ou conseil

d'administration), conformément aux articles 441-2 et 441-3 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les

sociétés commerciales. Cette mesure doit être motivée, limitée dans le temps et respecter les droits de la défense.

Définition

La suspension temporaire de mandat est une mesure conservatoire qui interrompt provisoirement l'exercice des

fonctions d'un dirigeant sans mettre fin à son mandat social. Elle diffère de la révocation qui termine définitivement

le mandat et de la démission qui résulte d'une décision volontaire du dirigeant.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la suspension temporaire requiert :

Une base juridique explicite dans les statuts ou une décision de l'organe compétent

Un motif légitime et proportionné justifiant la mesure

Le respect du principe du contradictoire (article 1134-1 du Code civil)

Une durée précisément définie

Le respect des règles de quorum et de majorité selon la forme sociale

La garantie des droits de la défense du dirigeant

Modalités pratiques

La mise en œuvre de la suspension nécessite :

La convocation régulière de l'organe compétent selon les statuts

L'établissement d'un procès-verbal détaillant motifs et durée

La notification au dirigeant par lettre recommandée avec AR

La désignation éventuelle d'un dirigeant temporaire

L'information des partenaires contractuels essentiels

La modification des délégations de pouvoirs existantes
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Insérer une clause statutaire précise sur les conditions de suspension

Constituer un dossier probant justifiant la mesure

Consulter un avocat spécialisé en droit des sociétés

Préserver la confidentialité de la procédure

Documenter rigoureusement chaque étape

Anticiper les modalités de reprise de fonctions

Cadre juridique

Loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales :

Art. 441-2 : Nomination et révocation des administrateurs

Art. 441-3 : Remplacement des administrateurs

Art. 441-9 : Pouvoirs du conseil d'administration

Code civil luxembourgeois :

Art. 1134-1 : Principe de bonne foi dans l'exécution des contrats

Art. 1382 : Responsabilité civile

La suspension temporaire constitue une mesure grave qui doit demeurer exceptionnelle. Tout manquement aux conditions légales ou

statutaires expose la société à un risque d'annulation et à des dommages-intérêts. Une documentation rigoureuse de la procédure est

essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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